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Le cadre

Stratégie 

Nationale 

Biodiversité

Stratégie 

Nationale Aires 

Protégées

Art. 7.2.7 Charte 

du PNR

« Protéger et 

mettre en valeur 

les grottes »

L-332-1 et 

suivants du 

Code de 

l’Environnement



Un 

périmètre

25 

communes

27 

CAVITES

NB : liste à ce jour,

non stabilisée

6 intercos



Un 

patrimoine

Chauve-Souris

Calotriton
Invertébrés

Une 

« collection» 

de sites 

représentatifs

Un patrimoine 

reconnu de 

niveau 

mondial 

Un « legs » du 

laboratoire de 

Moulis

Des menacesSélection 

multicritères



Aliou -

Cazavet

Ste Catherine 

- Balaguères

Tourtouse Unjat - La Bastide 

de Sérou



Siech - Saurat L’Herm

Ker de 

Massat

La Petite 

Caougnau 

- Niaux



Barbastelle 

d’Europe

Petit 

Rhinolophe 

- L’Herm

Nurserie de 

Minioptères

Grand Murin –

Le Mas d’Azil

CHAUVE-SOURIS



Lithobius speluncarum 

Fanzago, 1877

Geophilus alpinus 

Meinert, 1870

Henia vesuviana 

(Newport, 1845)

CHILOPODES



Leptoneta 

sp. 1
Nemastomella bacillifera

(Simon, 1879)

Birgerius microps

(Simon, 1911)

ARACHNIDES



CALOTRITON



APHAENOPS





Une 

réglementation

Un décret de 

création

Un plan de 

gestion

Déjà des 

mesures : 

arrêtés de 

biotope, 

Natura 2000, 

CEN

Pas d’incidence 

sur les activités 

en surface, 

professionnelles 

ou de loisirs

Des accès 

conservés aux 

cavités

La possibilité 

d’explorer 

maintenue : la 

connaissance 

doit être 

confortée



Une gestion

COMITE DE 

GESTION

PLAN DE 

GESTION

Etat et 

établissements 

publics (ONF…)

Collectivités 

locales : 

communes, 

intercos, CD09, 

CR Occitanie, 

SMPNR

Usagers et 

parties 

prenantes : 

professionnels, 

activités de 

loisirs, 

structures 

éducatives…

Personnes 

qualifiées : 

chercheurs, 

universitaires, 

spéléos…

CONSEIL 

SCIENTIFIQUE



Des 

financements 

dédiés

Plan d’actions

Recherche Animation

Valorisation

Pédagogie

D’autres 

sources de 

financements

Une dotation 

du Ministère 

de l’Ecologie



Une 

ingénierie 

dédiée

Conservateur, 

agent technique…

Financée par la 

dotation Ministère 

de l’Ecologie



Une 

reconnaissance

Procédure 

nationale

Première 

Réserve 

Naturelle 

Nationale 

d’Ariège

Un « legs » du 

laboratoire de 

Moulis

Valorisation 

des 

découvreurs, 

scientifiques 

et explorateurs



Un projet 

territorial

Une 

responsabilité 

partagée des 

acteurs ariégeois

Une 

gouvernance 

partagée et 

équilibrée

Une volonté de 

valorisation

Liens 

souhaités avec 

sites vitrines 

du patrimoine 

souterrain 

ariégeois

Valorisation 

des activités 

de découverte



Les réserves 

naturelles 

nationales en 

Occitanie

16 réserves 

nationales en 

Occitanie : 

Néouvielle, Gorges de 

l’Ardèche, Cerbère-

Banyuls…

8 réserves 

nationales dans le 

66 : Eyne, Py, 

Mantet, Nohèdes…

Une Réserve 

naturelle régionale 

(RNR) en 09 : 

Monségur- St Barth’

Une réserve 

naturelle 

géologique dans 

le PNR des 

Causses du 

Quercy



Un calendrier

Soumission de 

l’AP au CNPN 1er

trimestre 2022

Information 

des acteurs 

automne 2021 

Décret Conseil 

d’Etat : 

classement

Préparation du 

dossier avec 

scientifiques, 

spéléologues… 

depuis 2018

Enquête 

publique

Rédaction 

du projet

Consultations 

locales

Commissions 

départementales

CNPN



Remerciements aux 

auteurs des photos, 

relevés et croquis

https://www.reserves-

naturelles.org/occitanie


